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PROVINCE DE QUÉBEC

MUNICIPALITÉ DE SAINT-NÉRÉE

SÉANCE DU 7 JANVIER 2008
DE LA SESSION ORDINAIRE DU 7 JANVIER 2008
Tenue à la salle municipale à 20h30.

Sont présents : M. Mario Rémillard, Mme Lyse Ratté, Mme Christiane Asselin, M. Pascal Fournier, M. Claude Guillemette et M. Dominic Larochelle formant QUORUM,

Sous la présidence du maire, M. Clément Vallières.

M. Michaël Couture, directeur général et secrétaire-trésorier, agit comme secrétaire de la séance.  

Ouverture de la session
Le maire, M. Clément Vallières, ouvre la session à 20h30 et lit le projet d'Ordre du jour.

1.
Adoption de l'Ordre du jour
Après la lecture du projet d'Ordre du jour, 

Il est proposé par M. Dominic Larochelle et unanimement résolu

01-08
Que l'Ordre du jour suivant soit adopté :

1.
Adoption de l'ordre du jour;

2.
Adoption des procès-verbaux des sessions du 3 et 17 décembre 2007;

3. 
Recettes du mois de décembre 2007;

4.
Dépenses du mois de décembre 2007;

5.
Rapport de la direction générale;

6.
Service incendie;

7.
Adoption du règlement 16-07;

8.
Dossiers en cours; 

9.
Demandes d’assistance financière et commandites :

9.1
Les Frigos Pleins : Cueillette de la Solidarité;

9.2
Cercle des fermières de Saint-Nérée;
10.
Période de questions;

11.
Affaires nouvelles :

11.1  
Nomination des membres de divers comité;

11.2
Nomination des membres du Conseil comme représentants de la municipalité sur divers organismes;

11.3
Nomination du substitut au maire au Conseil de la MRC; 
11.4
Achat d’une chaise pour le bureau municipal;

11.5
Contrat d’entretien intérieur du Complexe municipal; 
11.6
Exécution des jugements de la Cour municipale : Jean-Yves Breton;

11.7
Commission scolaire de la Côte-du-Sud : Plan triennal des effectifs 2008-2009 à 2010-2011; 

11.8
Dépôt de la liste des personnes endettées envers la municipalité;


12.
Dépôt du rapport budgétaire au 30 novembre 2007; et

13.
Levée de la séance et fin de la session. 
2.
Adoption des procès-verbaux des sessions du 3 et du 17 décembre 2007 
Il est proposé par M. Dominic Larochelle et unanimement résolu

02-08
Que le procès-verbal de la session ordinaire du 3 décembre 2007 et celui de la session spéciale du 17 décembre 2007 soient adoptés tel que rédigés.

3.
Recettes du mois de décembre 2007

Le maire présente le rapport des recettes pour le mois de décembre 2007 : taxes et arrérages de taxes : 8 747,66$ et autres recettes : 3 502,46$ pour un total de 12 250,12$. 

4.
Dépenses du mois de décembre 2007
Le directeur général et secrétaire-trésorier dépose la liste des chèques émis au mois de décembre et le sommaire du système de paie pour le même mois.  

Le montant net des chèques émis durant le mois de décembre est de 69 782,31$; les salaires bruts pour le même mois, incluant les avantages imposables, sont de 8 010,77$ au provincial et de 7 946,28$ au fédéral. Les allocations non imposables aux élus sont de 584,58$ et celles aux pompiers volontaires sont de 493,20$.  Les contributions de l’employeur s’élèvent à 831,39$.

Le secrétaire-trésorier répond aux questions des membres du Conseil sur certaines factures.

Il est proposé par Mme Christiane Asselin et unanimement résolu

03-08
Que le rapport des dépenses autorisées et payées pour le mois de décembre 2007, soit approuvé tel que présenté.

5.
Rapport du directeur général

Le directeur général et secrétaire-trésorier dépose le rapport de la direction générale pour le mois de décembre 2007.  Les membres du Conseil avaient reçu copie de ce rapport le 4 janvier dernier.

6.
Service incendie
Il est convenu que le comité conjoint sécurité incendie et santé et sécurité au travail se réunira le 30 janvier prochain à 19h00.
7.
Adoption du règlement 16-07
Il est proposé par M. Pascal Fournier et unanimement résolu
04-08
Que soit adopté le règlement 16-07.
RÈGLEMENT 16-07 :
Règlement décrétant les taux des taxes et les tarifs de compensation pour l’année financière 2008 et les conditions de leur perception

Le Conseil décrète ce qui suit : 

Section 1 : DISPOSITIONS GÉNÉRALES

1.
À moins d’indication contraire, les taxes imposées sur la valeur foncière le sont sur la valeur imposable inscrite pour chacune des unités d’évaluation apparaissant au rôle d’évaluation de la municipalité de Saint-Nérée, en vigueur pour l’année financière 2008.

2. 
À moins d’indication contraire, les tarifs de compensation sont exigés du propriétaire au nom duquel l’unité d’évaluation est inscrite au rôle d’évaluation.

Section 2 : TAXES SUR LA VALEUR FONCIÈRE

3.
Taxe générale

La taxe générale imposée et prélevée est de 1,1287$ (1,00$ en 2007) pour chaque cent dollars de biens imposables. 

4.
Taxe générale spéciale « Réseaux » pour défrayer 15% du coût de financement des travaux décrétés par le règlement 03-90, tel que modifié par les règlements 13-91 et 02-92, 15% du coût de financement des travaux d'assainissement décrétés par le règlement 12-02 et 15% du coût de la constitution de la « réserve financière Réseaux » décrétée par le règlement 03-03.  

La taxe générale spéciale imposée et prélevée est de 0,0430$ (0,0431$ en 2007) pour chaque cent dollars de biens imposables. 

5.
Taxe générale spéciale pour défrayer 100% du coût de financement des travaux de réfection de la route Principale décrétés par le règlement 02-06  et 100% du coût de financement des travaux de réfection du 5e rang Ouest décrétés par le règlement 05-07.

La taxe foncière générale spéciale imposée et prélevée est de 0,1056$ (0,0238$ en 2007) pour chaque cent dollars de biens imposables. 

6.
Taxe générale spéciale pour défrayer 15% du coût de fonctionnement des services d'aqueduc, d'égouts et d'assai​nissement des eaux usées
La taxe foncière générale spéciale imposée et prélevée est de 0,0279$ (0,0272$ en 2007) pour chaque cent dollars de biens imposables.  

7.
Taxe générale spéciale pour défrayer le coût de travaux de réfection de chemins municipaux

La taxe foncière générale spéciale imposée et prélevée est de 0,0404$ (0,1169$ en 2007) pour chaque cent dollars de biens imposables. 

8.
Taxe spéciale du "SECTEUR RÉSEAUX" pour défra​yer 21,25% du coût de financement des travaux décré​tés par le règle​ment 03-90, tel que modifié par les règlements 13-91 et 02-92
La taxe spéciale imposée et prélevée est de 0,2145$ (0,2095$ en 2007) pour chaque cent dollars de biens imposables situés dans les limites du "SECTEUR RÉSEAUX" telles que définies par le règlement 03-90, tel que modifié.

Section 3. TAXES SUR UNE AUTRE BASE

9.
Taxe spéciale, au mètre linéaire, selon l'étendue en front, pour défra​yer 21,25% du coût de financement des travaux décrétés par le règlement 03-90, tel que modifié par les règlements 13-91 et 02-92
La taxe spéciale, imposée et prélevée est de 5,40$ (5,40$ en 2007) du mètre linéaire. L'étendue en front est celle définie à l'article 20.3 du règlement 03-90, tel que modifié.

Section 4. TARIFS DE COMPENSATION

10.
Tarif pour la cueillette, le transport, la disposition, la récupération et le recyclage des matières résiduelles

Le tarif exigé du propriétaire concerné et prélevé est de 122,50$ (125$ en 2007) par unité de bac équivalant.

Unité de bac équivalant :  

Maison unifamiliale, bifamiliale, multifamiliale et HLM :


1 unité de base + 1 unité par bac roulant supplémentaire utilisé;

Foyer pour personnes âgées :
1 unité de base + 1/8 d’unité par chambre;

Résidence saisonnière 
(chalet non utilisé comme résidence principale) :
3/5 d’unité;

Exploitation agricole enregistrée base :
1/5 d’unité;

EAE avec érablière sans cabane à sucre commerciale :
2/5 d’unité;

EAE avec érablière et cabane à sucre commerciale :
1 unité; 

EAE avec animaux d’élevage : 
1 unité par bac roulant utilisé;

EAE avec animaux d’élevage utilisant des légumes livrés dans 

des contenants à légumes en boîtes de carton ciré :
4 unités;
Commerces, industries, entreprises, EAE utilisant des contenants 

métalliques à chargement avant :

Saisonnier – (3 mois et moins) 1 fois sem. :
¼ unité par verge cube de volume;


Saisonnier – (4 à 6 mois) 1 fois sem. :
½ unité par verge cube de volume;

Saisonnier – (3 mois et moins) 2 fois sem. :
½ unité par verge cube de volume;


Saisonnier – (4 à 6 mois) 2 fois sem. :
1 unité par verge cube de volume;

Annuel (7 mois et plus) 1 fois sem. :
1 unité par verge cube de volume;

Annuel (7 mois et plus) 2 fois sem. :
2 unités par verge cube de volume.

11.
Tarif pour défrayer 42,5% du coût de financement des travaux décrétés par le règlement 03-90, tel que modifié par les règlements 13-91 et 02-92
Le tarif exigé du propriétaire concerné et prélevé est de 239.1372$ (235,52$ en 2007) par unité de logement. L'unité de logement est celle définie à l'article 20.2, tel que modifié, du règlement 03-90.

12.
Tarif pour défrayer 85% du coût de financement des travaux d'assainissement décrété par le règlement 12-02
Le tarif exigé du propriétaire concerné et prélevé est de 51,3494$ (50,61$ en 2007) par unité de logement. L'unité de logement est celle définie à l’article 4.2, tel que modifié, du règlement 12 -02.

13.
Tarif pour défrayer 85% du coût de la constitution de la réserve financière Réseaux décrétée par le règlement 03-03

Le tarif exigé du propriétaire concerné et prélevé est de 36,2216$ (35,92$ en 2007) par unité de logement. L'unité de logement est celle définie à l’article 5.2 du règlement 03-03.   

14.
Tarif pour défrayer 85% du coût de fonctionnement des services d'aqueduc, d’égouts et d’assainissement des eaux usées du Secteur réseaux tel que défini au règlement 03-90, tel que modifié 
Le tarif exigé du propriétaire concerné et prélevé est de 363,39$ (352,20$ en 2007) par unité de logement. L'unité de logement est celle définie à l'article 20.2, tel que modifié, du règlement 03-90  et à l'article 4.2 du règlement 12-02. (Ce tarif se répartit comme suit : Aqueduc : 170,74$, égouts et assainissement : 192,65$.)

15.
Tarif, par "bâtiment" ou "résidence isolée", desservi par le réseau d’aqueduc du Lac Vert
Bâtiment
un bâtiment qui n'est pas utilisé comme résidence isolée ou dont une partie n'est pas utilisée comme résidence isolée et d'où sont déversées vers l'extérieur des eaux ménagères ou des eaux usées.

Résidence isolée
Une habitation non raccordée à un réseau d'égouts autorisé par le ministère de l'environnement en vertu de l'article 32 de la Loi sur la qualité de l'environnement (L.R.Q. chap.M-15.2)

Le tarif annuel de base exigé du propriétaire de tout immeuble imposable sur lequel on retrouve tel bâtiment ou résidence isolée et prélevé est de 261.17$ (260,57$ en 2007).

À ce tarif de base s’ajoute un tarif de 92,59$ (92,59$ en 2007) par bâtiment ou résidence isolée desservi, pour les plans préliminaires de mise aux normes du réseau. 

16.
Tarif, par "bâtiment" ou "résidence isolée", pour la vidange des boues des installations septiques
Les définitions de l’article 15 s’appliquent ici.

Le tarif annuel de base pour une vidange aux 4 ans pour l'occupation saisonnière et aux 2 ans pour l'occupation permanente, par "bâtiment" ou "résidence isolée" (tels que définis ci-dessous) non desservis par un réseau d'égout sanitaire autorisé par le ministère du Développement durable et de  l'Environnement du Québec, exigé du propriétaire de tout immeuble imposable sur lequel on retrouve tel bâtiment ou résidence isolée et prélevé est de 75$ (75$ en 2007) pour une occupation permanente et de 37,50$ (37,50$ en 2007) pour une occupation saisonnière.

Toute vidange autre que celles prévues au tarif de base, sera l'objet d'un compte de taxes supplémentaires au tarif prévu au règlement de la MRC de Bellechasse concernant la gestion des boues des installations septiques.
Section 5. DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES

17.
Paiement en plusieurs versements

Lorsque dans un compte le total des taxes et compensa​tions à payer pour l’année financière en cours est égal ou supé​rieur au montant fixé par règlement du gouvernement en vertu du paragraphe 4o de l'article 263 de la Loi sur la fiscalité municipale, le débiteur aura le choix de le payer en un versement unique ou en quatre (4) versements égaux.

Le secrétaire-trésorier est autorisé à fixer les dates d'échéance de chacun des versements en tenant compte des paramètres suivants : la date d'échéance du premier versement ou du versement unique doit être fixée entre le trentième et le trente-cinquième jour de l'envoi du compte de taxes et la date d'échéance de chacun des versements suivants doit être fixée entre le soixantième et le soixante-cinquième jour du versement précédent. 

Les intérêts, au taux établi à l’article 19, s'appliquent à chaque versement à compter de la date d'échéance de ce versement. 

18.
Chèques retournés pour insuffisance de fonds ou dont le paiement aura été arrêté 
Des frais de 15$ sont exigés du propriétaire concerné pour tout chèque qui nous sera retourné pour insuffisance de fonds ou dont le paiement aura été arrêté.

19.
Taux d'intérêts pour l'année 2008
Les intérêts, au taux de 12% l'an, s’appliquent pour l’année financière 2008.

Section 6. DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES   

20.
Entrée en vigueur
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi.

ADOPTÉ le 7 janvier 2008.

8.
Dossiers en cours

Aucun sujet n’est traité.
9.
Demandes d’assistance financière et commandites

9.1
Les Frigos Pleins : Cueillette de la Solidarité
Il est proposé par M. Dominic Larochelle et unanimement résolu
05-08
D’accorder une subvention de 40$ à Les Frigos Pleins pour la Cueillette de la solidarité.
9.2
Cercle des fermières de Saint-Nérée
Il est proposé par M. Mario Rémillard et unanimement résolu

06-08
D’accorder une subvention de 500$ au Cercle des fermières de Saint-Nérée.
10.
Période de questions

Une période de questions est allouée.

11.
Affaires nouvelles

11.1
Nomination des membres de divers comité
Il est proposé par M. Pascal Fournier et unanimement résolu 

07-08
De dissoudre le Comité de développement et de remercier pour leur participation, M. André Dutil et M. Pierre Gagné, membres représentants les citoyens; et
De nommer les personnes suivantes sur les comités de la municipalité pour l’année 2008 :
Comité consultatif d’urbanisme
Membres représentant les citoyens (3) : Renouveler les mandats de Mme Céline Drolet, M. André Bernard et M. Guy Nadeau;

Membres représentant le Conseil (2) : Renouveler les mandats de M. Claude Guillemette et de M. Mario Rémillard;

Comité conjoint sécurité incendie et santé et sécurité au travail  

Membres représentant le service et les employés : Renouveler les mandats de MM. Christian Pouliot et Gilles Bouchard;

Membres représentant le Conseil : renouveler les mandats de Mme Lyse Ratté et M. Pascal Fournier;

Membre représentant la direction générale : M. Michaël Couture;

Comité de voirie
Membres représentant le Conseil : Renouveler les mandats de MM. Claude Guillemette, Clément Vallières et Pascal Fournier;
Membres employés : Renouveler le mandat de M. Christian Pouliot;
11.2
Nomination de membres du Conseil comme représentants de la municipalité sur divers organismes 
Il est proposé par M. Pascal Fournier et unanimement résolu 

      08-08
De nommer les personnes suivantes comme représentants et substituts aux assemblées des organismes suivants :
CRSBP (Centre régional de services aux bibliothèques publiques des régions de la Capitale Nationale et de Chaudière-Appalaches) : Mme Christiane Asselin et substitut : M. Clément Vallières ;
Solide de Bellechasse : M. Dominic Larochelle ;

CFIN  Radio Bellechasse : M. Clément Vallières ;
Comité du bassin versant de la Rivière Etchemin : Mme Lyse Ratté ; et

Chambre de commerce de la MRC de Bellechasse : M. Dominic Larochelle.
11.3
Nomination du substitut au maire au Conseil de la MRC
Il est proposé par Mme Lyse Ratté et unanimement résolu

09-08
Que, conformément à l’article 210.24 de la Loi sur l’Organisation  territoriale municipale, ce Conseil nomme Mme Christiane Asselin à titre de représentant substitut au Conseil de la MRC de Bellechasse en cas d’absence, d’empêchement ou de refus d’agir du maire ou de vacances de son poste.
11.4
Achat d’une chaise pour le Bureau municipal
Il est proposé par M. Claude Guillemette et unanimement résolu

10-08
D’autoriser le directeur général et secrétaire-trésorier à faire l’acquisition d’une chaise pour le Bureau municipal.
11.5
Contrat d’entretien intérieur du Complexe municipal
ATTENDU QUE Mme Rachel Fournier est disposée à renouveler, aux mêmes conditions, le contrat d’entretien intérieur du Complexe municipal,
Il est proposé par M. Dominic Larochelle et unanimement résolu

11-08
D’accorder à compter de janvier 2008 et aux mêmes conditions, le contrat à Mme Rachel Fournier pour une période de 3 ans; et
D’autoriser le maire et le directeur général et secrétaire-trésorier à signer ledit contrat pour et au nom de la municipalité.
11.6
Exécution des jugements de la Cour municipale : Jean-Yves Breton 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Saint-Nérée a obtenu un jugement de la Cour municipale de la MRC de Bellechasse condamnant M. Jean-Yves Breton à lui payer une somme de 20 769,25$ pour des taxes impayés le 10 juin 2003 et que ce montant demeure toujours impayé;

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Saint-Nérée a obtenu un autre jugement de la Cour municipale de la MRC de Bellechasse le 10 décembre 2007 pour les taxes impayés des années 2005, 2006 et 2007 et ce, pour un montant additionnel de 6783,11$.
CONSIDÉRANT QUE malgré les différents engagements pris par M. Breton au cours des dernières années afin de payer les taxes dues, celui-ci a été dans l’incapacité de payer les montants qui lui ont été réclamés par la Municipalité de Saint-Nérée; et

CONSIDÉRANT QUE par souci d’équité envers les autres contribuables, la Municipalité de Saint-Nérée doit obtenir le remboursement de ces sommes par les moyens prévu par la loi,

Il est proposé par M. Pascal Fournier et unanimement résolu

12-08
De mandater le directeur général de la municipalité afin d’entreprendre toute les procédures légales nécessaires visant à obtenir le remboursement de toute les sommes dues à la Municipalité de Saint-Nérée y incluant la saisie de biens meubles et/ou immeubles du défendeur et la vente en justice de ces biens selon la procédure prévu par la loi; et
De mandater Me Martin Bouffard de l’étude Morency, Société d’avocats afin d’entreprendre les procédures légales nécessaires visant à obtenir le paiement des sommes dues à la municipalité y incluant l’exécution des jugements par tout mode de saisie prévu par la loi et à cet égard, d’assister le directeur général de la municipalité.
11.7
Commission scolaire de la Côte-du-Sud : Plan triennal des effectifs 2008-2009 à 2010-2011;
Les membres du Conseil ayant pris connaissance du plan triennal des effectifs 2008-2009 à 2010-2011 de la Commission scolaire de la Côte-du-Sud,
Il est proposé par M. Claude Guillemette et unanimement résolu

13-08  
D’informer la Commission scolaire que le Conseil de la Municipalité de Saint-Nérée est satisfait de voir le maintien de l’École l’Éveil et de l’assurer que la survie de cet établissement est une de ses priorités.
11.8
Dépôt de la liste des personnes endettés envers la municipalité
Le directeur général et secrétaire-trésorier dépose une liste des taxes dues au 31 décembre 2007.  Le montant des taxes à recevoir est de 45 307,27$ dont  2 492,41$ pour l’année 2005, 8 938,76$ pour l’année 2006 et 34245,67$ pour l’année 2007.  
12.
Dépôt du rapport budgétaire au 30 novembre 2007
Le directeur général et secrétaire-trésorier dépose le rapport budgétaire au 30 novembre 2007.   Les membres du Conseil avaient reçu copie de ce rapport le 4 janvier dernier.

13.
Levée de la séance et fin de la session
L’ordre du jour étant épuisé,

Il est proposé par M. Dominique Larochelle et unanimement résolu

14-08
De lever la séance et mettre fin à la session.

La séance est levée et la session prend fin à 20h50.
